


AFFAIRES INSCRITES PAR LES DÉPUTÉ.E.S DE L’OPPOSITION 

(Article 97 et ss. RAN) 

 

« Que l'Assemblée nationale reconnaisse que l’actuelle crise sanitaire et 

économique a eu des impacts plus graves sur les femmes que sur les hommes et 

qu’en ce sens, elle a fait augmenter les inégalités entre les hommes et les femmes 

au Québec; 

Qu’elle demande au gouvernement caquiste de procéder à une analyse 

différenciée selon les sexes (ADS+) de ses mesures de relance économique, afin de 

mesurer l’impact de celles-ci sur l’égalité homme-femme et que cette analyse soit 

rendue publique; 

Qu’afin d’atteindre cet objectif de réduction des inégalités, les mesures de relance 

économique du gouvernement caquiste incluent notamment des investissements 

supplémentaires en infrastructures pour la création de logements abordables, la 

création de nouvelles places en centre de la petite enfance (CPE) et la création de 

places en hébergement pour femmes victimes de violences, afin de répondre à 

l’augmentation des besoins dans l’ensemble de ces secteurs; 

Que les mesures de relance économique incluent une amélioration significative des 

conditions de travail et des salaires dans le secteur public, afin de valoriser les 

domaines d’emplois traditionnellement féminins et de faciliter la conciliation 

travail-famille; 

Finalement, que l’Assemblée nationale affirme que la relance économique et 

sociale du Québec doit viser l’atteinte de l’égalité entre les hommes et les 

femmes. » 

Présentée par la députée de Sherbrooke 

Le mercredi 10 mars 2021 
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